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nant, fortement impliqué dans la politique de
formation . Ce syndicat est majoritaire dans
toutes les structures : comité d'établissement,
comité central d'entreprise, comité de groupe.
Le syndicat majoritaire et la direction, sur des
bases différentes, perˆoivent les «évolutions
sociologiques, le resserrement des contraintes
économiques, les problèmes d'emploi» comme
des mutations inéluctables qu'il faut anticiper.
Ils s'accordent également sur le fait que la
formation professionnelle constitue le moyen
privilégié d'anticiper ces évolutions .
D'après les responsables syndicaux, l'organisa-
tion du travail adoptée par l'entreprise néces-
site la polyvalence . Aussi interviennent-ils pour
que les mesures ne se résument pas à l'adapta-
tion au poste de travail mais conduisent à une
augmentation de la qualification générale du
personnel par des formations de base . Le con-
sensus entre la direction et le syndicat trouve-là
ses limites. La prise en compte de la formation
dans les classifications n'est pas seule en cause .
Les représentants syndicaux estiment que la
direction recherche une rentabilité immédiate
des formations mises en place, des « temps de
retour de l'investissement en formation extr‰me-
ment courts. » Or, la formation générale ne
répond pas à ce critère et la tentation est forte
de faire de l'adaptation au poste .
La commission formation est partie prenante
dans l'élaboration de certaines formations, dans
le choix des organismes et du programme,
dans le suivi et l'évaluation des formations, des
enseignants comme des formés . Ses membres
interviennent pour « donner leur avis » sur la
sélection des stagiaires, la direction « conser-
vant le pouvoir de décision . » Les choix en
matière de politique de formation sont ainsi
discutés, sinon négociés . Un représentant syndi-
cal estime que « du fait des directions succes-
sives et des organisations syndicales, l'établisse-
ment est assez en pointe, innovant en matière
de formation. »

Le responsable formation de l'entreprise et les
représentants syndicaux s'accordent pour souli-
gner le manque d'appétence de la population
ouvrière vis-à-vis de la formation . Dans ce con-
texte, l'homologation apparaît comme une con-
trepartie donnée aux salariés qui acceptent de
s'engager dans une action de formation lourde .
Quels que soient les acquis qu'elle sanctionne
(niveau de connaissance, compétence profes-

sionnelle) et les valeurs qui lui sont attachées
(vecteur de mobilité professionnelle, source de
valorisation sociale ou gratification indivi-
duelle), la certification sanctionne positivement
l'effort de formation des salariés. La direction
n'accorde pas aux questions de certification une
importance primordiale, mais elle admet cepen-
dant que la question de la reconnaissance de
la formation ne manquera pas de se poser à
nouveau si elle met en place une formation de
niveau supérieur comme elle en a l'intention .
Or, la certification constitue un mode privilégié
de reconnaissance sociale pour les salariés .
La certification est donc un enjeu majeur de la
négociation au sein de l'entreprise . Lors de la
mise en place de la formation, le responsable
formation de l'entreprise s'était engagé à en
demander la reconnaissance par la procédure
d'homologation . Ayant obtenu l'assurance de
cette demande, le syndicat intervient auprès des
salariés pour les inciter à accepter l'entrée en
stage. Il apporte ensuite les encouragements
dont certains ont besoin en cours de stage et
contribue ainsi à la réussite du processus de
reconversion interne de la main-d'oeuvre . Cette
politique de certification s'inscrit dans une stra-
tégie plus globale du syndicat qui s'organise au
niveau du groupe : la formation homologuée
est proposée aux directions d'autres établisse-
ments par les commissions formation et la certi-
fication constitue un enjeu des relations sociales
dans ces unités . Autant qu'à la transférabilité
des compétences acquises, l'homologation con-
tribue à la transférabilité de la formation elle-
m‰me.

Le recours à un titre certifié selon la procédure
de l'homologation apparaît, à ce stade, plus
fortuit que délibéré . La certification selon cette
procédure tient d'abord au statut de l'orga-
nisme dispensateur de la formation qui dépend
du ministère de l'Industrie . Le recours à cet
organisme s'explique par les caractéristiques de
l'offre de formation : l'entreprise n'a pas eu
accès aux structures de l'Education nationale,
qui n'a pas répondu à son appel d'offres' .
L'homologation n'a pas été un choix de l'orga-
nisme de formation, qui en ignorait l'existence
jusqu'à ce que l'entreprise lui en parle . C'est à

4 Une autre unité du groupe, sur un autre site, a reˆu le concours du
GRETA (Groupement d'établissements de l'Education nationale inter-
venant en formation continue) pour la formation lourde, de reconver-
sion, dont elle avait besoin . Ce stage, dispensé par un organisme sous
tutelle de l'Education nationale, aboutit à un titre homologué de droit
(CAPUC de conducteur de machines automatisées),
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